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AVANT-PROPOS

La Directive 019 sur l 'industrie minière est l' outil couramment utilisé pour l' analyse des
projets miniers exigeant la délivrance d'un certificat d' autorisation en vertu de l'article 22
de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q. c. Q-2), ci-après appelée Loi. Elle est
également utilisée pour les projets assuje ttis à la procédure d' évaluat ion et d'e xamen des
impacts sur l'environnement prévue aux artic les 31.1 et suivants de la Loi et pour les
projets situés sur le territoire de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois
couverts par le chapitre Il de la Loi.

La Directive 019, dans sa version de mai 1989, a servi d'outil d'analyse pour
l' autorisation et le contrôle environn emental des projets miniers. Elle énonçait les
exigences auxquelles les entreprises deva ient se conformer et précisa it les questions
auxquelles devait répondre l'étude de répercussions environnementales. La présente
édition de la Directive 019, s' adressant aux nouveaux projets miniers ou aux projets de
modification d' établissernents existants, conserve le même rôle tout en intégrant un
nouveau volet, soit celui de la gestion s écuritaire des résidus miniers. De plus, cette
édition de la Directive 019 reflète les grandes orientations en matière de protection de
l' environnement dont le ministère du Développement durable, de l' Environnement et des
Parcs s'est doté depuis 1989, notamment:

• La protect ion des milieux récepteurs mise de l'a vant par l' application, au secteur
minier, du Programme de réduction des rej ets industriels, à la suite du deuxième décret
gouvernemental.

• La responsabilisation accrue des établissements industriels. À cet effet, le Ministère a
recours à l' autosurveillance, encadrée de règles et de mesures de suivi bien précises.

• L'é limination des contaminants à la source. Le Ministère favorise cette approche plutôt
que le traitement des effluents à posterior i.

• La gestion et l'u tilisation contrôlée de l'eau. Dans un contexte de développement
durable, la réduction de l'utilisation de l'eau fraîche est privilégiée en optimisant la
réutilisati on de l'eau usée traitée.

• La protect ion et la conservation des eaux souterraines. Ce volet doit être intégré de
façon systématique lors de l' implantat ion de toute exploitation.

• L' utilisation de la nouvelle définition de l'expression résidus miniers s' appliquant à
tous les procédés industriels qui génèrent ce type de rejets, assurant ainsi une cohérence
et un cadre sécuritaire de gestion des résidus d'origine minérale.

Dans le présent document, on trouve, au chapitre premier, les objectifs poursuivis par la
directive, de même que le cadre d' application de celle-ci, y compris son statut juri dique,
sa portée ainsi que la procédure de demande et de délivrance du certificat d'autorisation.
Le deuxième chapitre traite des exigence s que tout exploitant minier doit respecter; des
exigences portant sur les eaux usées minières et sur la caracté risation et la gestion des
résidus miniers y sont notamment énoncées. Enfin, le troisième chapitre traite du contenu
de l' étude de répercussions environnementales que tout requérant doit fournir au
ministère du Développement durable, de l' Environnement et des Parcs pour appuyer sa
demande de certificat d'autorisat ion.

Directive 019 sur l' indust rie minière avril2005



REMERCIEMENTS

Plusieurs intervenants ont contribué de façon importante à la réalisation de cette version
révisée de la Directive 019 sur l 'industrie minière, Nous remercions particulièrement :

• les directions régionales du ministère du Développement durable, de l' Environnement et
des Parcs;

• le 'ministère des Ressources naturelles et de la Faune;

• l'Association minière du Québec;

• les directeurs à l'e nvironnement des établissements miniers,

ÉQ UIPE DE RÉALISA TlON

Coordination, édi tion et membre du groupe de production

Francis Perron, ingénieur, Direction des politiques de J'eau

Groupe de production

Suzanne Burelle, ingénieure, Direction des politiques en milieu terrestre
Mario Daigle, spécialiste en sciences physiques, Direction des politiques en milieu terrestre
Claude Gignac, chimiste, Direction des politiques de l' eau
Ren éLaprise, ingénieur, Direction des politiques en milieu terrestre
Edith van de Walle, biologiste, Direction régionale de l'analyse et de l'expertise de
l'A bitibi-T émiscamingue et du Nord-du-Québec

Colla boration

Pierre Aubé, ingénieur, Centre d'expertise hydrique du Québec
Colin Bilodeau, ingénieur, Direction des politiques en milieu terrestre
Sylvie Chevalier, ingénieure, Direction des politiques de l'cau
Bruno Chouinard, ingénieur, Centre d 'expertise hydrique du Québec
Michel Croteau, ingénieur, Direction régionale de la Côte-Nord
Luc Jauron, biologiste, Direction des politiques en milieu terrestre
.Jean Lambert, ingénieur, Direction régionale de J'analyse ct de l'expertise de l' Abitibi
T émiscarn inguc ct du ord-du-Québec
Charles Lamontagne, ingénieur. Direction des politiques de l'cau
Michel Oucllet, ingénieur, Direction des politiques de l'eau
Jean Pelletier, spécialiste en sciences physiques, Direction des politiques de l'eau
Évangéline Rivcst, ing énicure, Direction régionale de l' Abitibi-Témiscamingue ct du lord
du-Québec
Normand Rousseau, ingénieur, Direction des politiques de l'eau
Thérèse Spicgle, ing énieure, Direction régionale de t'analyse et de l'expertise de l'Abitibi
T érniscarn ingue et du Nord-du-Québec
Marc Tremblay, ingénieur, Direction des évaluations environnementales

Secl'êta ria t

Sylvie l.afrcni èrc, agente de secrétariat, Direction des politiques de l'cau

Il Direct ive 01 9 su r ('indust ri e m in ière - a vril ZOOS



1.

1.1

1.2

1.3

1.4

1.4.1

1.4.2

1.4.3

1.5

2.

2.1

2.1.1

2.1. 1.1

2.1.1.2

2.1.2

2.1.3

2. 1.4

2.1.4. 1

2. 1.4.2

2.1 .5

2.1.6

2.2

2.2.1

2.2.2
Î Î ..,_. _ . .J

2.2.3. 1

2.2.3.2
Î ..,_ . .J

2.3.1

2.3.1.1

2.3.1.2
Î .., Î
~ . .J._

TABLE DES MATIÈRES

GÉNÉRALITÉS SUR LE CADRE D'A PPLICATION 1

OI3J ECTIFS 1

STATUT JURIDIQUE 1

PORTÉE DE LA DIRECTIVE 1

PROCÉDURES ADMINISTRATIVES 4

Demande d'autorisation 4

Analyse et évaluation 4

Délivrance du certificat d' autorisation 5

Ar rESTATIONS D' ASSAINISSEMENT 6

EXIGENCES 7

EAUX USÉES MINIÈRES 7

Effluent final 7

Exigences au point de déversement de l'effluent fina l., 7

Fréquence d'échantillonnage, d'analyse et de mesures à l'effluent final., 10

Système de mesure et d'enregistrement de débit et de pH 12

Régularisation du débit de l' effluent final. , 13

Calcu l des charges 13

Site de mesure doté d'un équipement de mesure en continu 14

Site de mesure n'ayant pas d'équipement de mesure en continu 14

Dilution, mélange et ségrégation des eaux 14

Modes d' échantillonnage et méthodes analyt iques 15

GESTION DES EAUX 15

Captage des eaux de l'atelier de traitement du minerai 15

Compteur d'eau 16

Utilisation d'eau usée minière 16

Taux d'ut ilisation d'eau usée minière sur le site minier 16

Taux d'efficacité d'utili sation d'eau usée minière sur le site minier 16

PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES 17

Objecti fs de protection des eaux souterraines 17

Am énagement à risque 17

Interdiction 17

Suivi de la qualité des eaux souterraines 17

Directive 019 sur l' industrie min ière avril 2005 iii



2.3.2.1

2.3.2.2

2.3.2.4

2.4

2.4.1

2.4.2

2.5

2.5. 1

2.5.2

2.6

2.7

2.8

2.9

2.9. 1

2.9.2

2.9.3

2.9.4

2.10

2.10.1

2.10.2

2.11

2.1 1.1

2.11.2

2.11.3

2.12

2. 12.1

2.12. 1. 1

2.12. 1.2

2.12.2

2.1 2.2.1

2.12.2.2

2.12.2.3

iv

Loca lisation des puits d'observation 17

Param ètres à analyser 19

Fréquence des prélèvements 19

Util isation et sélection du seuil d'alerte 19

Suivi de la pi ézom étrie 22

ENVIRONNE1\tIENT SONORE 22

Bruit continu 22

Vibrations et bruit lors d'un sautage 23

OPÉRATION ET ENTRETIEN DE L' ÉQUIPEMENT 25

Dalle de béton 25

Cuvette de rétention 25

GESTION DU MORT-TERRAIN 25

CARACTÉRISATION DU MINERAI, DU CONCENTRÉ ET DES RÉSIDUS MINIERS 26

GESTION DU MINERAI ET DU CONCENTRÉ 26

GESTION DES RÉSIDUS r.-HNIERS 27

Exigences générales 27

Aires d'accumulation de résidus miniers 28

Ouvrages de rétention 29

Mesures de protect ion des eaux souterraines 30

SUIVI ENVIRONNEMENTAL EN PÉRIODE POSTEXPLOITATION 35

Réseau de survei llance des eaux de surface et des eaux souterraines 35

Paramètres à mesurer pour le suivi postexploitation 36

SUIVI ENVIRONNEMENTAL EN PÉRIODE POSTRESTAURATION 37

Réseau de surve illance des eaux de surface et des eaux souterraines 37

Paramètres à mesurer pour le suivi postrestauration 37

Procédure d'abandon du programme de suivi postresta uration 37

RAPPORTS 40

Rapports de suivi durant l'exploitation 40

Rapport mensuel 40

Rapport annuel 40

Rapports de suivi postexploitation et postrestauration 42

Rapport de caractérisation des sols et de l'eau souterraine 42

Rapport annuel de suivi environnemental postexploitation 42

Rapport de suivi environnemental postrestauration 42

Direct ive 019 su r l'indust r ie mini ère - avril 2005



3.

3.1

3.1.1

3.1.2

3.1.3

3.104

3.1.5

3.1.6

3.2.1

3.2.2

3.2.3

3.2.3.1

3.2.3.2

3.2.4

3.2.5

3.2.6

3.2.7

3.2.8

3.2.8.1

3.2.8.2

3.2.8.3

3.2.8.4

3.2.8.5

3.2.8.6

3.2.8.7

3.2.9

3.2.9.1

3.2.9.2

3.2.9.3

3.2.9.4

3.2.9.5

3.2. la
3.2.11

3.2.12

3.2.13

PRÉSENTATION DES PROJETS 43

REQUÊTE D'A UTORISATION 45

Identification de l'en treprise et ses coordonnées 45

Identification du requérant 45

Titre du projet 45

Localisation des travaux 45

Propriété des terrains 45

Aspects administratifs 466

DE CRIPTION DU PROJET 46

Ré sum édu projet. 46

Gisement. 46

Infrastructures et aménagements de surface 47

Eau potable 47

Eaux usées domestiques 48

Mort-terrain 48

Extraction du minerai 48

Minerais ct concentrés 48

Usine de traitement du minerai 49

Gestion dcs résidus miniers 50

Caractérisation dcs résidus miniers 50

Évaluat ion des modes de gestion potentiels 50

Prévention du drainage minier acide 50

Plan de gestion des cyanures 51

Aire d'accumulation de résidus miniers 51

Remblayage souterrain 54

Plan de suivi de la gestion dcs résidus miniers 54

Gestion des caux 55

Eaux d'exh aure 55

Ségrégation des eaux 55

Traitement des eaux 55

Effluent final 56

Bilan des eaux 56

Eaux souterraines 57

Emissions atmosphériques 58

Gestion des matières r ésiduel les 58

Gestion des matières dangereuses 58

Direct ive 019 su r l' indusl ri e minière - avril 2005 v



3.2 .14

3.2. 15

3.2.16

3.3
3.3. 1

3.3.2

3.3.2.1

3.3 .2.2
3.3 .2.3

3.3.3

3.3.3 .1

3.3.3 .2

3.3.3.3

3.3.3.4

3.3.3.5

3.3 .4

3.3.4 .1

3.3.4.2

3.3 .4.3

vi

Impacts el mesu res d 'atténuat ion ct de co mpensation 59

Travaux de restauration 59

Plan d ' intervention lors d ' un d éverse ment. 59

DESCRII'TIO:\ DU :\lILIEU 60

Désignation des composantes du milieu 60

Composantes du mil ieu aqu atique 6 1

Milieu récepteur aquatique et point de déversement de l'effl uent fina l 6 1

Hydrolo gie loca le 62

Descr iption ct usages du mi lieu récepteur aquatique 62

Autres composant es du milieu na ture l 63

Contex te géologi que et géomorpholog ique 63

Contexte hydrog éolo giquc 63

Faune terrestre et avien ne 64

Végétation 65

Aspects c lima tiques 65

Com posantes du mi lieu humain 65

Environn ement so nore 65

Potentie l a rchéologique ct culture l 66

Part icularités liées aux communautés 66

Direct ive 0 19 su r l' indu str ie- rnilli i-n ' llHÎI2005



T ableau 1

Ta bleau 2

Tablea u 3

Tableau -4

Tableau 5

Ta bleau 6

T ablea u 7

Tab leau 8

Tablea u 1)

Tab leau lU

LISTE DES TABLEA UX

Exige nces au po int de déverseme nt de l'effluent ûnal.. 8

Limites de détection 9

Fréq uences d' échanti llonnage. d ' analyse et de mesures du suivi

régulier à l'effluent final 11

Groupes de para mètres et de mesures du suivi annue l 12

Niveau sonore en fonction de la catégorie de zonage 23

Vitesses maxima les permises en fonction des fréque nces de vibrations

au wl 24

Vitesses maximales permises en fonct ion des fréquences de vibrations

au sol pour les cas où les habitat ions sont situées à moin s de 1 ki lomètre

de la mine 25

Catégories d'emplacement. fréquence minimale du contrôle ct durée

min imale du suivi de J'cau de surface ct souterraine en pér iode

postcxplc itation 36

Catégo ries d 'emp lacement, fréque nce minimale du contrôle et durée

minimale du su ivi des caux de sur face et des caux souterraines en

période postrcstauration 38

Composantes du milieu à consid érer en foncti on du type de projet.. 60

ntrectfve lI I9 su r l' Ind usufe minière - anil 2(lHS VII



Figure 1

Figure 2

Figure 3

Figure 4

Figure 5

Figure 6

Figure 7

LIS TE DES FIGURES

Procédu re de classific ation des eaux souterraines 18

Schéma décisionnel pour fixer les seuils d ' alerte des cla sses
hyd rog éologiques Il et III avec lien hydraulique 20

Procédure d'intervent ion visant la protec tion des eau x souterraines 2 1

Critères à considé rer pour déterm iner les mesures d' étanchéité à
appliquer à une aire d 'ac cumulation de rés idus miniers 3 1

Mesures d' étanch éité à appliquer pour la protection des eaux
souterraines - Niveau A ....... .......... .............. . 32

Mesures d' étanchéit é à appl ique r pour la protection des caux
souterraines - Niveau B . 34

Schém a décisionnel du suivi postrcstauration 39

Directive 0 19 sur l'indu st ri e mini ère - :1\ r i! 200 5



LISTE DES ANNEX ES

A:\'NEXE 1 Défin ition de l'expre ssio n « résidus miniers w 67

A:\,;\'"EXE Ca rac térist iques de s résidus mini ers 70

AN:\' EX E Protect ion des caux so uterraines 73

AS l'\' E XE Méthode de mesure du bruit 76

ANl'lEXE Normes et exigences relatives aux autres lois, règlements.
polit iques, directives ct guides 79

A~NEXE VI Formula ire de de ma nde d' ana lyse de débits d' étiage 8 1

ANNEXE VII Modè les de rap ports mensue ls et annuels 83

ANN EX E VIII Liste des di recti ons régiona les du ministère du
Développement du rable, de l' Environnement ct des Parcs 93

G LOSSAmE

AIlRÉVIA T10l'iS ET SYM BOLES

Dir ectiv e 0 19 su r l'indust rie mi ni ère - ani l 2UU5

96

10 1

rx





1. G ÉNÉRALITÉS SUR LE CADRE D'APPLICATION

1. 1 OBJECTI FS

L'application de la directive vise les objectifs suivants :

présente r les ba lises env ironn emen ta les retenues ct les exige nces de base requi ses pour
les diffé rents types d ' act ivités mi niè res de façon à prév en ir la dété riorat ion de
l'environnement. et

fourn ir a ux intervenants du secteur minier les rense ignements néce ssaires il
l' éla boration de l' ét ude de répe rcussions env ironne mentales pré a lable à une de ma nde
de certificat J ' auto risation.

1.2 STATUT J URIDIQ UE

La Directive 019 sur lindustrie minière a été rédigée de manière à soutenir l'application
de la Loi . plus part icul ièrement la sec tion IV et les art icles 20 ct 22 portant sur
l'i nterd ict ion de contamine r. sur l' obligation J 'obteni r un ce rtificat d 'autor isa tion du
min istre ava nt d' entreprendre un projet pouvant générer des conséquence s
enviro nne me nta les et sur les rense ignements à fournir lors d ' une deman de de cert ificati on
d 'autorisa tion , De plus, ce tte directi ve n'a pas po ur effet de restre indre l'applic at ion de
l'article 2-1. de la Lo i.

Ce tte directive ne consti tue pas un texte rég leme ntaire; il s' agit plut ôt d ' un texte
d ' or ientat ion qui préc ise les attentes du min istère du Développemen t du rable , de
l' Environnement et de s Parcs en ce qu i conce rne les pr inc ipales act ivités minières. te lles
qu'c lics sont présentées aux sections suivantes.

1.3 l'OI{Tr::E DE LA DIRECTIVE

La Directive 019 sur l'indus/rie minière vise les projets miniers nécessitant l' obtention
d ' un cert ificat d'a utorisation. De plus, un établ issem ent exi stant es t visé si des
cha ngemen ts y sont prévu s et que ces changeme nts génè rent de s rejets so lides ou liquides
différents en termes de qua lité ou de quant ité ct qu'i ls on t pour e ff et de mod ifier la
qua lité de l'e nvi ron neme nt. ou si ce s changements gén èrent toute autre nuisance ajoutée
p" r rapport il la situation précéden te.

Par exemple, un cha ngement da ns les r éactifs uti lisés da ns le tra itement du min erai
entraîne l'applica tion des nouve lles ex igences de rejet à l'effluent final. De même, le
traitement de minera i à forfait, dont les carac téri stiques sont différe ntes de celles du
minera i ha bituellemen t traité à l' usine, entraîne l'app lication des nou vel les exigenc es de
rejet à l'e ffluen t fina l a insi que ce lles co ncernant les modes de gest ion des résidus
minie rs. Par co ntre, dans le cas d 'un établisseme nt existant, les exemples suiva nts (liste
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